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L’article 1er des projets de décision d’exécution définit comme «utilisateurs» du portail de 
recherche européen non seulement les autorités des États membres ou les agences de 
l’Union, mais aussi les systèmes centraux d’entrée/de sortie (EES), le système d’information 
sur les visas (VIS), le système européen d’information et d’autorisation concernant les 
voyages (ETIAS), la base de données de l’Union européenne de comparaison des empreintes 
digitales des demandeurs d’asile (Eurodac), le système d’information Schengen (SIS), le 
système européen d’information sur les casiers judiciaires pour les ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN) et les éléments d’interopérabilité: répertoire commun de données d’identité 
et détecteur d’identités multiples. 
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